
La Reconversion 
Des écoles au cœur du métier 

Les Ecoles de Reconversion Professionnelle  
de l’Office National des Anciens Combattants et 

Victimes de Guerre 



Reconversion 
Mode d’emploi 

L’ONAC, établissement public en 
charge de la gestion des droits du 
monde combattant, dispose aujourd’hui 
de 9 établissements de reconversion 
professionnelle répartis à travers la 
France.  
Ces écoles proposent plus d’une cin-
quantaine de formations diplômantes 
ou qualifiantes dans tous les secteurs  
d’activité.  
L’objectif est de répondre  concrète-
ment aux exigences d’un marché du 
travail en constante mutation pour un 
retour à l’emploi rapide et efficace. 

Les principes 
 
Les ERP de l’ONAC développent un  
véritable savoir-faire spécifique pour 
l’accompagnement de la personne en  
reconversion. 
Quelques-unes des règles d’or de la for-
mation professionnelle dispensée par les 
ERP : 
• valorisation des compétences anté-

rieures par la validation des acquis 
de l’expérience (VAE); 

• remise à niveau; 
• durée des cycles de formation adap-

tée; 
• modules en alternance; 
• un entraînement à la recherche d’un 

emploi qualifié; 
• enseignements spécifiques en fonc-

tion des besoins régionaux des en-
treprises… 

 

Les publics 
 
C’est pour mieux répondre aux ques-
tions de chacun que les dépliants  
s’adressent directement au futur sta-
giaire en tenant compte de sa situation 
particulière : 
• les  personnes reconnues 

« travailleurs handicapés » par 
les Commissions des droits et de 
l’autonomie (96 % des effectifs 
des ERP) 

• les ressortissants du code des 
pensions militaires d’invalidité, 
des victimes de la guerre et d’ac-
tes de terrorisme  

• les militaires en reconversion 
qui étaient au nombre de 68 en 
2006. 

En 2006, le nombre total de stagiaires 
se montait à 1923 personnes sur l’en-
semble des établissements avec une 
moyenne d’âge de 33 ans.  
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Reconversion  
Une chance pour l’avenir 

 

Les ERP de l’ONAC proposent un large éventail de formations, reconnues par 
l’Education Nationale, allant du niveau V (CAP, BEP) , IV (Bac Professionnel), 
III (BTS, DUT) jusqu’aux préparations aux concours de la fonction publique. 

Le choix 
-    filière communication = 7 % des stagiaires 
-    filière industrielle = 19 % des stagiaires 
-    filière BTP = 25 % des stagiaires 
-    filière artisanale = 7 % des stagiaires 
-    filière agricole = 2 % des stagiaires 
-    filière paramédicale = 1 % des stagiaires 
-    filière tertiaire = 38 % des stagiaires 

La modernité 
Les nouvelles technologies sont intégrées dans toutes 
les formations : informatique (DAO, PAO, CAO, In-
ternet …) et automatismes industriels.  
L’accent est mis sur les langues étrangères et  
notamment l’anglais technique, dans la 
majorité des enseignements. 

L’adaptabilité 
Les cycles de formation sont de durées différentes selon les situations des  
stagiaires : jusqu’à 21 mois pour les ressortissants de l’ONAC, de 3 à 10 mois pour 
les militaires et de 21 à 27 mois pour les personnes handicapées. 

La réussite 
Les résultats aux examens sont en moyenne supérieurs de 10 à 15 points à ceux des 
formations comparables de l’Education Nationale pour la formation initiale. 

Réussite moyenne aux examens : 86% 
84% de réussite aux Bacs professionnels 

89% de réussite aux CAP et BEP 
86 % de réussite au BTS 

73 % d’insertion six mois après la formation. 
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ERP de Limoges 

ERP de Lyon 

Ces dernières années, la baisse de la demande dans les secteurs artisanal et indus-
triel est compensée par l’essor de la communication, du tertiaire et du BTP. Une 
filière de sécurité a été créée depuis septembre 2003. Initialement prévue pour les 
militaires en reconversion, elle est aujourd’hui ouverte à d’autres publics; implan-
tée principalement à Rennes et Roubaix, elle peut aussi être éventuellement  
offerte à Limoges et Soisy-sur-Seine. 
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Reconversion 
Une nouvelle carrière pour les militaires 

 

Depuis plusieurs années, les ERP de l’ONAC accueillent des militaires qui béné-
ficient d'un congé de reconversion pour suivre une formation facilitant l'accès à 
un nouvel emploi. Tout militaire, ayant au moins 4 ans de service, peut bénéficier 
de la reconversion. Le succès de cette reconversion est déterminant pour une  
armée professionnelle qui, par nature, doit rester jeune.  

label  Défense 
 

La convention ONAC/Défense signée 
en 2002 a généralisé le processus 
d'entrée des militaires en fin de 
contrat dans les ERP de l'ONAC. 
De 40 à la rentrée 2003, leur nombre 
est aujourd’hui d’une soixantaine par 
an environ.  
 

Du « sur mesure » 
 

Les militaires ont généralement ac-
quis pendant leur service des savoir-
faire et une expérience qui amènent 
les ERP à proposer des cursus "sur 
mesure". D'environ 6 à 10 mois pour 
u ne  f o r ma t io n  d ip lô ma nt e 
(Education nationale) et de 1 à 3 
mois pour une formation quali-
fiante, ces cursus sont plus courts 
et donc moins onéreux.  

Une remarquable intégration 
Les militaires profitent de la grande diversité des formations des ERP et trouvent 
dans 95% des cas un emploi suite à leur cursus. Ils apprécient la qualité des en-
seignants, l'accueil des entreprises partenaires lors des stages et tous les efforts dé-
ployés pour faciliter l'accès à l'emploi et à la création d'entreprise.  

Une solidarité constante 
Parfois d'anciens militaires, ayant quitté depuis plus longtemps le service, sont 
demandeurs d'emploi en  grande difficulté. Au titre de la solidarité, les écoles les 
accueillent s'ils sont titulaires d'un Titre de Reconnaissance de la Nation (90 jours 
en opération extérieure). Comme ressortissants de l'ONAC, après examen de 
leur dossier par le service départemental de l'ONAC, le financement de leur for-
mation est assuré pour leur permettre de retrouver le chemin de l'emploi. 
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ERP de Lyon 
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Reconversion 
Un peu d’Histoire 

 

En France, la rééducation professionnelle des personnes handicapées trouve son 
origine dans la Première Guerre mondiale.  

Les origines 
 

Fondé par arrêté interministériel du 2 mars 1916, l’Office des Mutilés et Réfor-
més de Guerre, ancêtre de l’Office National des Anciens Combattants et Victi-
mes de guerre, a pris en charge l’organisation de la reconversion des mutilés de 
guerre.  
L’Office National des Mutilés et Réformés était un établissement public intermi-
nistériel géré par un Conseil d’administration assisté de deux organismes diri-
geants : 

-   Une Commission de rééducation en charge de la rééducation profession-
nelle et du fonctionnement des centres et écoles de rééducation profes-
sionnelle.  

-   Un Conseil de perfectionnement en charge des intérêts des invalides de 
guerre. 

Dès 1914, la première école de reconversion professionnelle (E.R.P.) a été créée à 
Lyon accueillant les invalides de guerre ne pouvant plus exercer leur ancien mé-
tier du fait de leur handicap. C’est grâce à l’action personnelle d’Edouard Herriot, 
alors maire de Lyon, auprès du ministre de la Guerre que l’ouverture de cette 
école a été possible. 

L’ouverture 
 

A l’origine, réservées aux invalides de guerre, les ERP se sont peu à peu ouvertes, 
au fil du temps et surtout des besoins, à d’autres catégories de personnes. 
 
Elles ont accueilli à partir de : 

-   1924, les mutilés du travail,  
-    1962, les travailleurs handicapés,  

-    1965, les agriculteurs en reconversion,  
-    1989, les enfants de harkis. 

 
Depuis 1997, elles se sont ouvertes aux militaires en reconversion et en accueillent 
de plus en plus depuis la signature de la convention ONAC/ Défense.  
Dès septembre 2005, les ERP ont également ouvert leurs portes aux jeunes en dif-
ficulté d’insertion dans le cadre du plan national de lutte contre le chômage. Près 
de 400 stagiaires ont été accueillis au cours des années 2005-2006 et 2006-2007. 
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Les ERP de l’ONAC 
Les contacter 

ERP Robert Lateulade 
30, rue du Hamel 
33 082 Bordeaux Cedex 
tel. : 05 57 59 07 60 
www.erp.bordeaux.onac.org 

ERP Féret du Longbois 
16, avenue Jean Gagnant 
87031 Limoges Cedex 
tel. : 05 55 33 56 07 
www.erp.limoges.onac.org 

ERP Georges  
Guynemer 
37, rue Challemel Lacour 
69 364 Lyon Cedex 07 
tel. : 04 78 72 63 56 
www.erp.lyon.onac.org 

ERP Jean Moulin 
11, place de France 
57 000 Metz 
tel. : 03 87 31 20 35 
www.erp.metz.onac.org 

ERP Vincent Auriol 
23, boulevard Aristide Briand 
BP 320 
31 605 Muret Cedex 
tel. : 05 61 51 94 80 
www.erp.muret.onac.org 

ERP Gabriel et  
Charlotte Maleterre 
1, rue de l’Ermitage 
BP 53  
91 450 Soisy sur Seine 
tel. : 01 69 89 61 00 
www.erp.soisy.onac.org 

ERP André Maginot 
35, rue du général Sarrail  
59 070 Roubaix Cedex 
tel. : 03 20 73 76 67 
www.erp.roubaix.onac.org 

ERP Jean Janvier 
11, rue Edouard Vaillant  
BP 3831 
35 038 Rennes Cedex 
tel. : 02 99 59 02 20 
www.erp.rennes.onac.org 

ERP Jean l’Herminier 
Château des Roches 
BP 14 
76 350 Oissel 
tel. : 02 35 64 70 70 
www.erp.oissel.onac.org 
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